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NOTE AUX CANDIDATS

→ Passation de l’épreuve :
1. Sur les copies :

• vous devrez composer lisiblement sur les copies avec un stylo foncé : bleu ou noir.
Toute copie illisible lors de la numérisation du fait d’une encre trop claire  ne sera
pas corrigée (l’usage de stylo à encre effaçable est fortement déconseillé) ;

• l’usage du surligneur et des stylos de couleurs est interdit ;

• pour toute correction, il est recommandé de privilégier un correcteur type ruban
plutôt que liquide.

2. Vous devrez numéroter votre composition correctement dans l’encadré en haut de la
copie.
Chaque numérotation doit contenir le numéro de la feuille et le nombre total de feuilles
de votre composition. (Ex : 01/05 ; 02/05 … 05/05).

3. Vous devrez, sur chaque feuille A3, remplir en MAJUSCULES toutes vos informations
d’identification : Nom de naissance, Premier prénom, Numéro de candidature, rempli
de gauche à droite, et Date de naissance.

4. Il ne doit pas y avoir de rature dans le pavé d’identification. Si nécessaire, vous pouvez
demander une feuille vierge au responsable de salle.

5.  Vous  devrez  composer  uniquement  sur  les  supports  de  composition  officiels  de
l’épreuve : les feuilles de format A3 comportant le bandeau d’identification.

6. Notez que dans tous les cas, les feuilles ne doivent être ni découpées, ni agrafées, ni
collées.

Les copies sont anonymisées lors des opérations de scannage. Ainsi, les correcteurs n'ont
aucune information sur l’identité du candidat.

→ Lors de la collecte des copies :
Vous devrez rendre uniquement les feuilles de composition officielles. Tout autre support
(sujet, brouillon) sera écarté de la correction.
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SUJET

Réponse à des questions, à partir d’un dossier documentaire, sur un sujet contemporain en
matière sociale,  économique ou financière.  L’une des questions conduira le  candidat à
présenter un avis argumenté.

Les candidats et candidates peuvent avoir à leur disposition sur la table de concours, le matériel
d’écriture, une règle, des surligneurs.

À partir du fond documentaire, vous répondrez aux questions suivantes :

1 – Présentez, de manière structurée, un état des lieux de l’industrie du cinéma en France.
(Réponse en 2 pages maximum)

2 – Quels sont les leviers et dispositifs de soutien qui ont été mis en place en faveur du
cinéma français ? (Réponse en 1 page maximum)

À l’aide des documents et de votre réflexion personnelle, vous répondrez à la question
suivante :

Selon vous, l’industrie du cinéma peut-elle résister à l’essor des plateformes de vidéo à la
demande ?

Votre réponse devra être structurée et argumentée dans la limite de 2 pages maximum.
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Liste des documents

Document n° 1 Article « Quatre infographies pour mieux comprendre la crise des salles
de cinéma en France » – Radiofrance du 12/10/2022 (2 pages)

Document n° 2 Article « 167,4 millions de recettes salles en 2022 pour le cinéma français
à l’international » – Cineuropa du 10/01/2023 (2 pages)

Document n° 3 Article « Le Covid-19 a fait perdre 19 milliards d’euros aux cinémas de
l’Europe » – Le Monde du 22/06/2022 (2 pages)

Document n° 4 Publication  « PLF  2023  –  L’avis  de  la  commission  sur  les  crédits  du
CINÉMA » – L’essentiel du 09/11/2022 (10 pages)

Document n° 5 Chronique « Tourner des films et des séries en France, ça rapporte ! Les
retombées  sont  spectaculaires,  même  pour  les  économies  locales »
Podcast – Histoires économiques du 01/11/2022 (1 page)

Document n° 6 Article « le cinéma français est resté dans le monde d’avant » – le journal
de l’économie du 07/02/2023 (2 pages)

Document n° 7 Extraits  du  bilan  2023  du  Centre  National  du  Cinéma  et  de  l’image
animée (CNC) (2 pages)

Le fonds documentaire comporte 21 pages.
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Document n° 1

Article « Quatre infographies pour mieux comprendre la crise des salles de cinéma en
France » Radiofrance du 12/10/2022

Le cinéma en France connaît une période difficile : depuis la fin de l'épidémie de Covid,
les  entrées  ne  sont  toujours  pas  reparties  comme  avant  la  crise,  contrairement  par
exemple au tourisme. L'influence des plateformes et la raréfaction des grands succès sont
des poids pour l'industrie.

Mardi, les professionnels du cinéma ont réclamé l'instauration d'États généraux du cinéma.
L'industrie  française  cinématographique  est  en  alerte  depuis  que  le  CNC  a  donné
d'alarmants chiffres pour la fréquentation des cinémas au mois de septembre : les salles
françaises ont fait 7,38 millions d'entrées. C'est moins que l'année dernière (9,31 millions),
mais c'est surtout beaucoup moins que les années précédentes.

Là où d'autres activités, comme le tourisme, ont
retrouvé  leur  niveau  normal  d'avant  la  crise
Covid, le cinéma peine à reprendre des couleurs.
Par  rapport  à  2019,  la  baisse  du  mois  de
septembre  est  de  plus  d'un  tiers.  Alors  que
depuis 2014, le marché du cinéma repartait à la
hausse,  le niveau de fréquentation n'a toujours
pas été retrouvé.

                                                

                                                               

Si l'on regarde plus globalement les
entrées, mois par mois,  depuis dix
ans, on ne peut que constater que
le Covid a mis fin à une dynamique
qui  faisait  repartir  à  la  hausse  les
entrées :  depuis  2014,  après  une
phase  de  baisse,  on  pouvait
constater  une  lente  remontée  du
niveau des entrées, qui a atteint un
point culminant en 2019, avec plus
de  213 millions  d'entrées  dans  les
salles françaises. La crise du Covid a
cassé  cette  dynamique,  et  malgré
une  relance  assez  forte  sur  les
derniers  mois  de  l'année  2021,  le
niveau s'est à  nouveau affaissé en
2022.
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Cause  ou  conséquence  de  cette
dégringolade :  le  marché  du  cinéma
connaît  beaucoup  moins  de  grands
succès.  En  2019,  cent  films  avaient
dépassé les 500 000 entrées en salles – et
depuis  2012,  chaque  année,  on
connaissait  entre  90  et  100  films  qui
atteignaient ce score. L'année 2019 avait
été  marquée  par  un  record :  cinq  films
avaient  fait  plus  de  cinq  millions
d'entrées  (dont  quatre  productions
Disney : Le Roi Lion, La Reine des Neiges
2,  Avengers :  Endgame et  l'ultime  Star
Wars, ainsi que Qu'est-ce qu'on a encore
fait au bon dieu ?).

Il faut cumuler les scores de 2020, 2021 et
le  début de 2022 pour égaler  ce score.
Les deux dernières années, marquées par
la  fermeture  des  salles,  ont  enregistré
chacune une quarantaine de films à plus
de 500 000 entrées, et un seul film à plus
de  cinq  millions  en  deux  ans  (Spider
man : noway home).

En  revanche,  l'équilibre  reste
relativement stable entre la part de
marché  des  films  français  et  des
films américains : selon les années,
la  balance  penche  plus  d'un  côté
ou de l'autre,  mais à part en 2019,
où  on  compte  vingt  points  de
différence entre les films français et
les  films américains,  l'équilibre  est
plus  stable  ces  deux  dernières
années.  Avec  toutefois  un  fait
notable : à l'heure actuelle, l'année
2022 est la première depuis dix ans
où  plus  de  20 %  de  la  part  de
marché va à des films ni français, ni
américains.
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Document n° 2

Article  « 167,4  millions  de  recettes  salles  en  2022  pour  le  cinéma  français  à
l’international » de Cineuropa du 10/01/2023

La circulation en salles du cinéma français a repris des couleurs l’an dernier dans le monde et elle se
renforce sur les plateformes SVOD.

Qu'est-ce qu'on a tous fait au Bon Dieu? de Philippe de Chauveron

Tout va nettement mieux, mais il reste encore du chemin à parcourir pour retrouver les
beaux jours pré-pandémiques : tel est le bilan 2022 du cinéma français à l’étranger dévoilé
aujourd’hui dans le cadre des 25es Rendez-Vous d’Unifrance (organisés à Paris du 10 au
17 janvier).

Les films français ont cumulé 167,4 M€ de recettes (chiffre provisoire) à l’international en
2022 (soit 27 millions d’entrées), enregistrées par 2132 sorties. Ce résultat en forte hausse
de 51,8 % par rapport à l’année précédente est néanmoins inférieur de 32,5 % au niveau
moyen  de  la  dernière  décennie.  Des  tendances  assez  semblables  aux  scores  dévoilés
récemment par le CNC pour la fréquentation des salles françaises en 2022 : 151,97 millions
de spectateurs dans l’Hexagone à +59,2 % par rapport à 2021 et – 26,9 % par rapport à la
période pré-Covid.

Sur les 27 millions d’entrées enregistrées par le cinéma français dans le monde l’an dernier,
17  millions  proviennent  de  productions  majoritaires  françaises  (notamment  Qu’est-ce
qu’on a tous fait au bon Dieu ? [+] avec 1,82 million de spectateurs, Pil [+] à 1,32 million et
Le Loup et  le  lion [+]  à  1,26 million)  et 19,6  millions  d’entrées pour  les  productions  en
langue française. Ce sont les films destinés aux jeunes et aux familles qui ont le mieux tiré
leur épingle du jeu dans le contexte mondial de reprise progressive de la fréquentation des
salles, en atteste la répartition des entrées selon les genres :  39,7 % pour les comédies,
24,5 % pour l’animation, 14,2 % pour les drames, 13,4 % pour les films d’aventure, les polars
et  les  thrillers,  4,1 %  pour  le  fantastique,  l’horreur  et  la  science-fiction,  2,5 % pour  les
biopics, les films de guerre et les titres historiques, et 1,6 % pour les documentaires.
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À noter également que sept longs métrages français ont dépassé le million d’entrées à
l’international l’an dernier et 47 les 100 000 entrées.

Pour la 7e année consécutive,  l’Europe occidentale est la  zone leader avec 45,2 % des
entrées à l’international enregistrées l’an dernier par les films français (soit 12,2 millions de
spectateurs). La fréquentation y a progressé de 81,8 % par rapport à 2021, mais elle est
encore en retrait de 43,1 % par rapport à 2019. L’Allemagne est devenue l’an dernier le
territoire le plus favorable au cinéma français avec 2,82 millions d’entrées et cinq autres
territoires d’Europe occidentale figurent dans le top 10 mondial de l’année.

L’Europe centrale et orientale représente 26,1 %, soit sa plus grande part de marché de
tous les temps pour le cinéma français dans le monde. En Pologne, en Bosnie-Herzégovine
et en Croatie, le cinéma français a réuni plus de spectateurs en 2022 qu’en 2019.

L’Amérique  Latine  pointe  à  12,7 %  (avec  le  Mexique  en  leader  régional,  et  davantage
d’entrées pour les films français qu’en 2019 en Bolivie, au Chili, au Paraguay, au Pérou, en
Uruguay et au Venezuela), suivie par la zone États-Unis/Canada (6,6 %), l’Asie (5,7 %, soit
une année très faible marquée par l’impact pandémique avec deux sorties seulement en
Chine, mais aussi des prémisses de reprise en Thaïlande et un succès inédit depuis 2015 au
Vietnam), l’Océanie (1,9 %) et la zone Afrique & Proche et Moyen-Orient (1,8 %).

Si la diffusion du cinéma français en salles relève progressivement la tête, sa présence se
renforce sur les plateformes SVOD. La France y est le troisième pays de production le
mieux représenté avec 6,5 % de films et unitaires français disponibles. Les catalogues des
plateformes globales proposent même 6,9 % de films français : 31,3 % pour MUBI, 10,3 %
pour Curiosity Stream, 6,3 % pour Netflix, 4,4 % pour Amazon Prime Video et 3,6 % pour
HBO Max. Et les films français séduisent les abonnés puisque dans le top 10 des films non-
anglophones sur Netflix par exemple figurent sept titres français : Athena [+], Balle Perdue
2,  Big  Bug,  Les  liaisons  dangereuses,  Loin  du  périph’,  Sans  répit et  Sous  emprise.  Des
résultats  de  bon  augure  dans  un  contexte  de  production  de  films  locaux  par  les
plateformes stimulées notamment par les nouvelles obligations européennes en matière
de financement.
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Document n° 3

Article « Le Covid-19 a  fait  perdre 19 milliards d’euros aux cinémas de l’Europe » – Le
Monde du 22/06/2022
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Document n° 4

Publication « PLF 2023 – L’avis de la commission sur les crédits du CINÉMA » L’essentiel du
09/11/2022
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Document n° 5

Chronique « Tourner des films et des séries en France, ça rapporte ! Les retombées sont
spectaculaires,  même  pour  les  économies  locales »  Podcast  –  Histoires  économiques
01/11/2022

C'est  peu  dire  que  depuis  quelques  années  certains  maires  présidents  d'assemblées
départementales ou de conseils régionaux se sont pris d'une passion dévorante pour le
cinéma et la télévision…

Bon pas forcément pour la création artistique

Mais surtout parce qu’accueillir des tournages et bien c'est bon pour les finances locales…
Un  exemple  il  y  a  deux  ans  une  société  de  production  a  posé  ses  caméras  pendant
3 semaines  à  Toulouse  pour  tourner  des  épisodes  d'une  série  pour  TF1…  La  région
Occitanie pour attirer le tournage a versé une subvention de 90 000 euros et au moment
du  bilan  et  bien  on  s'est  rendu  compte  que  le  tournage  en  question  avait  généré
900 000 euros  de  retombées  dans  l'économie  locale  l'hôtellerie  et  la  restauration
notamment…

1 euro investi en a rapporté 10 c'est plutôt rentable… pour d'autres tournages en aquitaine
on parle même d'un rapport de 1 à 13…

Et c'est pour cela que désormais on trouve dans les grandes métropoles mais aussi dans les
régions des services dédiés à l'accueil des équipes de tournages… Certaines vont même
jusqu'à  participer  à  certains  grands  festivals  de  cinéma  pour  séduire  les  sociétés  de
production en mettant en avant de possibles subventions… une fiscalité avantageuse ou
encore des savoir-faire locaux à l'image de ce qui se fait en Andalousie ou les sociétés de
productions peuvent bénéficier jusqu'à 30 % de déductions fiscales

Mais il est surtout question d'attractivité touristique

Voir une ville ou un paysage dans une série ou un film donne l'envie d'y aller de passer de
l'autre cote de l'écran.

Par exemple sur la côte d'opale l'office du tourisme de Dunkerque a réalisé un sondage
après  la  sortie  du  film  de  Christopher  Nolan  racontant  l'évacuation  des  soldats  alliés
coincés justement à Dunkerque et bien figurez-vous que durant l'été qui a suivi la sortie du
film 28 % des visiteurs ont affirmé être venu dans la ville des hauts de France parce qu'ils
avaient vu le film… et 24 % voulaient eux voir les lieux de tournage…

Et  ce  que  l'on  appelle  le  tourisme  de  cinéma  ou  de  série  représenterait  un  marché
potentiel de 40 millions de touristes.

Et dans le domaine il y a une série qui dépasse toutes les autres en matière de retombées
c’est la série Game of thrones. 

Si l'on prend le seul exemple de l’Irlande du Nord, la série rapporte chaque année près de
60 millions d'euros à l'industrie touristique locale en plus des 260 millions injectés dans
l'économie nord irlandaise au moment du tournage par la production. Il est vrai que les
touristes viennent désormais là-bas en pèlerinage notamment dans les studios de HBO
transformés en musée à la gloire de la série.

Alors en France nous n'en sommes pas encore là, mais on a vu l'été dernier la plateforme
Netflix proposer à ses abonnés des visites guidées dans paris autour de deux série Emily in
Paris et Lupin une manière différente d'attirer les touristes et de faire rentrer de l'argent
dans les caisses.
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Document n° 6

Article « le cinéma français est resté dans le monde d’avant » le journal de l’économie du
07/02/2023

La part de marché du cinéma français baisse à 40,5 % en 2022, la plus faible depuis au
moins 10 ans comme si la Covid l’avait épuisé. Il n’y a pas un film français parmi les 10 plus
vu en France comme si la plupart des films français valaient à peine une soirée sur canapé,
car une soirée familiale cinéma à quatre c’est entre 50 et 100 €, pop-corn compris (parking
en centre-ville non compris).

2022, le pire été du cinéma 

L’été 2022 a été le pire depuis une vingtaine d’années. Sur juillet-août, à part « Ducobu
Président » après les 4 blockbusters américains dominés par « Les Minions 2 : il était une
fois Gru », la fréquentation des salles françaises était bien vide. [Allez voir « la Nuit du 12 »].
Ce  résultat  témoigne,  dans  une  époque  de  disponibilité  de  sortie,  d’un  manque
d’originalité  du  cinéma  français.  Tout  se  passe  comme  si  l’originalité,  la  performance
d’auteur, faisait peur. Chacun a l’impression que les films français se verront dans quelques
mois sur le canapé du salon. 

2022 fut sauvé par « Avatar » [6,8 millions d’entrées] et « Top Gun : Maverick » [6,6 millions]
avec une fréquentation de 152 millions d’entrées au niveau de 2009, 26,9 % sous 2019. La
part du cinéma français est sauvée par le faible nombre de films américains. 

Pour autant, peut-on dire que le film est un produit dépassé ? 

De fait, les gagnants du cinéma sont Netflix et Disney+. Le dernier cité est le premier en
abonnements,  soit  235 millions  d’abonnés  à  novembre  2022,  contre  231 millions  pour
Netflix  avec moins  de nouveaux abonnés  [sur  l’année 9 millions  contre  57 millions].  En
revanche, Disney+ affiche 4 milliards de dollars de pertes contre un résultat opérationnel
de 6,4 milliards pour Netflix. Netflix considère être passé en phase de maturité, car lancé
depuis 10 ans, de construction de l’offre. Disney+ doit effectivement combler son retard
en matière de plateforme, créée fin 2019. Le Français Salto disparaît de l’offre tandis que
Paramount+,  Amazon  prime,  Apple  TV,  Warner…  se  renforcent.  Ce  marché  de
105,7 milliards de dollars s’impose comme le nouveau cinéma : le canapé. Le cinéma est
loin d’être mort. 

L’imagination de l’image a-t-elle quitté la France ? 

Surtout pas ! Le cinéma d’animation français, ou plutôt les studios de cinéma d’animation
français sont parmi les plus renommés au monde dont sont d’ailleurs sortis Les Minions.
« Pattie  et  la  Colère  de  Poséidon »  du studio  français  TAT a  fait  fin  janvier  une  sortie
remarquée. 

Un détour par le jeu vidéo confirme l’excellence de la création française. Le leader français
Ubisoft est un studio envié dans le monde entier dont le chinois Tencent est actionnaire.
Dans ce marché, n’oublions pas qu’en janvier 2022, Microsoft a acheté Activision Blizzard
pour 70 milliards de dollars. 

Cinéma, studio d’animation, jeu vidéo : un gouffre de différence

Voilà  trois  domaines  finalement  proches  dont  les  développements  sont  contrastés.
Cinéma  d’animation  et  jeu  vidéo  sont  des  marchés  de  pure  concurrence :  le  marché
adhère ou pas aux créations, il achète ou pas. En tous les cas, pour les Français, le marché
adhère ! 
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Le cinéma est d’un autre domaine. Son exception française le rend dépendant du CNC,
centre national du cinéma, qui capte les finances sur le marché global et finance sur le
marché français. 

L’esprit  industriel  et  économique  est  absent  de  cette  dépendance du  ministère  de  la
Culture qui se mêle même de la rémunération des acteurs depuis 2014. Ses résultats sont
estimés en montant de soutiens à un nombre de projets, pas en termes de fréquentation.
Ainsi la loi « protège » le cinéma français et de fait l’enferme dans un schéma classique. Les
palmes de Cannes sont moins vues que les lions de Berlin ou de Venise. 

Ainsi, le dernier « Astérix et Obélix » a été raillé par les critiques jusqu’à sa sortie [début
janvier] où il s’est confirmé comme une réussite, tout au moins des premiers jours, il y a
4 jours. 

Le cinéma français est resté enfermé dans le monde d’avant. En son temps, il y a trente
ans, les exégètes du cinéma avaient blâmé la création des multiplexes comme aujourd’hui
ils  continuent  de  condamner  les  plateformes.  Le  monde  change,  que  diable !!!  Ses
thuriféraires en sont ses croque-morts.
Il faut libérer le cinéma français et le rendre à son public.

Je repars en plongée…
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Document n° 7

Extraits du bilan 2023 du Centre National du Cinéma et de l’image animée (CNC)

[…]
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Proposition de corrigé type 

L’INDUSTRIE DU CINÉMA EN FRANCE

1 – Présentez de manière structurée, un état des lieux de l’industrie du cinéma en
France  
(Réponse en 2 pages maximum)

L’industrie  du  cinéma  en  France  représente  plusieurs  secteurs  d’activité  de  la
production  cinématographique  à  la  distribution  des  films  produits.  C’est  une
industrie  importante  qui  possède  des  atouts  considérables  liés  autant  à  son
histoire qu’à sa structuration. En tant qu’industrie, elle est aussi sujette aux aléas de
la  conjoncture  économique  mondialisée ;  les  événements  récents  l’ont
parfaitement démontré.

1-1) L’industrie du cinéma en France est une industrie ancienne et structurée 

1-1-1) La place privilégiée de la France dans l’industrie cinématographique

Tout  d’abord,  la  production  cinématographique  française  est  significative  et
mondialement  reconnue.  Le  cinéma  est  un  « produit »  populaire  qui  s’est
démocratisé  et  qui  s’exporte  bien.  Les  films  de  l’Hexagone  bénéficient  d’une
bonne représentation à l’international avec 167,4 millions d’euros de recettes en
2022 soit 27 millions d’entrées.

Ils sont en très bonne position en Europe occidentale avec 45,2 % des entrées à
l’international (dont l’Allemagne avec 2,82 millions d’entrées)  mais aussi  dans le
reste de l’Europe, suivie par l’Amérique latine avec 12,7 % des entrées, avec une
progression  dans  certains  pays  par  rapport  à  2019  (période  de  référence).
L’industrie  Cinématographique  Française  connaît  donc  de  véritables  réussites,
notamment  dans  le  cinéma  d’animation,  discipline  dans  laquelle  les  studios
français  sont  parmi  les  meilleurs  du  monde.  De  plus,  le  cinéma  français  est
également  bien  représenté  dans  les  nouveaux  modes  de  diffusion  via  les
plateformes SVOD (Subscrition Video On Demand – la vidéo à la demande sur
abonnement) ;  nouveaux  « supports  de  consommation »  de  cinéma  qui  ont
quasiment supplanté les différents supports de vidéo à l’achat (DVD par exemple).
Le  cinéma  de  production  française  représente  globalement  6,5 %  des  films
disponibles sur ces nouveaux supports de diffusion.

1-1-2- Un réseau structuré et compétitif

L’industrie  cinématographique française  s’appuie  sur  un réseau d’acteurs  qui  lui
assure une diffusion importante et exclusive grâce à une chronologie établie.
Cette chronologie vise à accorder aux cinémas une certaine durée d’exploitation
d’une œuvre. Grâce à ce dispositif, la France a su maintenir le parc de salles le plus
important d’Europe. 
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Par ailleurs, le cinéma est devenu un  produit de consommation  et  son prix doit
rester attractif tout en devant rémunérer l’ensemble de la « filière cinéma ». Le prix
d’une  séance  de  cinéma  correspond  à  celui  d’un  produit  de  consommation
courante.  Le  prix  moyen  d’une  place  de  cinéma  est  environ  de  7 euros  et
seulement 15 % des places sont vendues à plus de 10 €.

L’industrie  du  cinéma  en  France  est  une  industrie  structurée  et  puissante.
Cependant  comme  tout  secteur  d’activité,  elle  est  sujette  aux  aléas  de  la
conjoncture économique et sociale remettant en cause parfois  ses  fondements
structurels.

1-2) Les difficultés et défis à relever

1-2-1) Une industrie ébranlée par la crise sanitaire

L’industrie du cinéma est confrontée depuis quelques années à plusieurs périodes
de crises. Ces crises sont de diverses natures ; sanitaire avec la crise du Covid et les
périodes  de  confinement,  mais  aussi  sociétales  avec  une  évolution  de  la
consommation audiovisuelle.

Tout d’abord, le secteur cinématographique a été fortement impacté par la crise
sanitaire avec un effondrement de la fréquentation globale des salles de cinéma.
Ce phénomène n’est pas spécifique à la France et a été estimé à une perte de 19
milliards d’euros sur deux ans au niveau européen. La période COVID passée, la
fréquentation n’a pas retrouvé ses  niveaux d’avant.  Le  niveau de fréquentation
n’est  pas  reparti  à  la  hausse  entre  septembre  2019  et  septembre  2022,  et  la
fréquentation globale a même baissé de 34,05 % (hors confinements). Ce constat
s’inscrit dans un contexte plus large que celui  de la crise sanitaire. En effet, un
« creux » de fréquentation avait été constaté au milieu de la décennie des années
2010,  même  si  la  fréquentation  de  l’année  2019  avait  retrouvé  un  niveau
comparable à celui de début de la décennie (année 2011) à plus de 210 millions
d’entrées.

1-2-2) Une évolution des modes de consommation.

Dans  le  même  temps,  d’autres  facteurs  expliquent  la  baisse  d’attractivité  des
cinémas.  Suite au Covid, les productions cinématographiques n’ont pas réussi  à
relancer l’attrait des consommateurs amateurs de cinéma. D’une part, du fait des
sorties en salle de grandes productions – « blockbusters » américains notamment –
qui ont été retardées ou reportées à cause des confinements ; et d’autre part du
fait de la suspension des tournages qui n’ont repris que tardivement.

De plus, les modes de consommation des productions audiovisuelles ont évolué. La
période Covid a contraint le consommateur de cinéma, qui ne pouvait plus « sortir
», à accéder à ce loisir via les offres des plateformes SVOD et autres abonnements
à  des  chaînes  de  télévision  payantes  dédiées  au  cinéma.  Les  offres  se  sont
multipliées durant le premier confinement pour palier à une situation inédite. Les
chaînes de télévision gratuites  et  payantes mais  surtout les  opérateurs  (Netflix,
Disney+…) ont multiplié les initiatives en créant des plateformes qui ont modifié les
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habitudes  des  amateurs  de  cinéma.  Le  nombre  d’abonnements  Netflix  par
exemple a ainsi progressé de 6 millions début 2019 à 10 millions en 2021. Ce secteur
représente plus de 2 milliards d’euros en France en 2023.

Le cinéma français fait preuve d’exception par rapport au cinéma étranger de part
son  organisation  et  son  dynamisme,  et  de  la  qualité  de  la  production
cinématographique française. Cependant, cette industrie a été fortement touchée
par  la  crise  sanitaire  qui  a  accéléré  l’utilisation  de  nouveaux  modes  de
consommation des œuvres audiovisuelles.

2 – Quels sont les leviers et dispositifs de soutien qui ont été mis en place pour 
soutenir le cinéma français     ?   

(Réponse structurée en 1 page maximum)

L’industrie du cinéma en France est soutenue par l’État qui a su mettre en œuvre
divers dispositifs  et notamment des  crédits  d’un montant total  de 430 millions
d’euros. L’objectif a été de permettre à la filière de surmonter la crise sanitaire qui
a empêché toute réalisation de films et à arrêté l’exploitation des salles.

Pendant la période du COVID, l’État a pu intervenir au moyen du Centre National
du  Cinéma  et  de  l’image  animée  (CNC),  établissement  public  sous  l’égide  du
Ministère de la Culture.
Les ressources de cet établissement public sont liées aux taxes sur les entrées et à
la  Taxe  Sur  les  Vidéos  (TSV)  et  s ‘élèvent  à  700  millions  d’euros  (en  évolution,
passant de 625,9 millions d’euros en 2021 à 710,8 pour les prévisions 2023).  Au
regard de sa mission de soutien à la filière, en ressources complémentaires, le CNC
a perçu des dotations exceptionnelles de l’ordre de 277 millions d’euros en 2021.
Les ressources qu’il a redistribuées s’élèvent à 182,2 millions d’euros (au titre des
dépenses liées à la crise sanitaire) en 2021. 
Ce  soutien  financier  a  été  indispensable  à  la  filière  cinématographique  pour
résister au contexte économique. Cependant, ces mécanismes de soutien ont pu
entraîner certaines dérives : À titre d’exemple, le fonds de soutien automatique à la
production et à la distribution des films français contribue au préfinancement des
œuvres cinématographiques. En fonction du budget prévisionnel d’un film celui-ci
peut  être  payé  avant  même  le  début  du  tournage.  Ce  mécanisme  garantit  la
faisabilité d’un film mais n’augure pas forcément de sa qualité, ni de sa rentabilité
finale.

Par  ailleurs,  des  dispositifs  fiscaux  ont  été  instaurés  pour  soutenir  le  cinéma
français. L’État a accordé un crédit d’impôt pour les producteurs à hauteur de 30 %
à la condition que ces derniers tournent leurs films en France. Cet avantage fiscal
permet de concurrencer la « tax shelter » de certains pays (comme la Belgique par
exemple).  Le  dispositif  des  SOFICA  (Sociétés  de  Financement  de  l’Industrie
Cinématographique  et  de  l’Audiovisuelle)  lui  aussi  est  un  levier  permettant  de
soutenir cette industrie. Il s’agit d’une déduction de 48 % du montant investi sur
l’impôt sur le revenu pour celui qui devient actionnaire d’un film.
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Enfin, d’autres acteurs soutiennent la filière et notamment les financeurs.  Parmi
eux,  il  y  a  les  collectivités  territoriales,  au  travers  des  villes,  départements  et
régions. 
Les  aides  des  collectivités  étaient  d’environ  10  millions  d’euros  en  2017.  Ces
financements de la part de certaines collectivités territoriales sont moteurs pour
dynamiser  la  production  de  films.  Ces  nouveaux  partenaires  financent  mais
facilitent  également  l‘émergence  de  projets  et  en  assurent  très  largement  la
promotion. Pour ces collectivités, l’intérêt réside dans les retombées économiques
attendues  en  profitant  d’une  exposition  médiatique  originale.  En  effet,  les
retombées économiques sont parfois importantes en matière d’emplois dans des
secteurs d’activité différents, de l’accueil des équipes de repérage et de tournage,
de l’embauche de techniciens ou de figurants… Par exemple, le tournage du film de
Christopher  Nolan  a  profité  à  la  Côte  d’Opale  et  à  la  ville  de  Dunkerque  en
particulier  avec 28 % des  visiteurs  sondés  qui  ont répondu être  venus  suite  au
visionnage du film (et 24 % qui souhaitaient venir sur les lieux de tournage).

3 – Selon vous, l’industrie du cinéma peut-elle résister à l’essor des plateformes de
vidéo à la demande     ?  

Votre réponse devra être structurée et argumentée dans la limite de 2 pages maximum.

Pour cette 3  question, il est demandé au candidat de donner son avis et d’argumenter saᵉ
position avec des arguments concrets.

Il est rappelé que la position du candidat n’a pas à être prise en compte dans l’évaluation :
seules la pertinence de l’argumentation employée, la force de conviction, et la qualité de
l’écrit sont à prendre en considération dans la notation.

Cet avis doit être structuré. Ainsi le candidat doit introduire son propos et défendre sa
position au travers d’arguments étayés et concrets.

Propositions de plans :

✔ Candidat défendant le maintien de l’industrie cinématographie  

I – La qualité des productions cinématographiques confère à cette industrie
une place indispensable dans l’offre culturelle ;

II – Cependant, il convient de renforcer l’attractivité de ce secteur avec le
maintien d’une offre diversifiée et une politique de prix attractive.
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✔ Candidat argumentant sur l’essor des plateformes de vidéos à la demande  
face à l’industrie du cinéma.

I  –  La  question  du  maintien  du  soutien  de  l’État  à  la  filière
cinématographique en période de restriction budgétaire

II  –  Des  plateformes  de  plus  en  plus  compétitives  qui  s’adaptent  et
répondent aux attentes des spectateurs.

L’argumentation peut s’appuyer  sur  le  fonds documentaire  proposé,  mais  il  est
attendu de la part du candidat de défendre un avis personnel et de l’argumenter
en fonction de ses convictions.
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